PROCÉDURE DE CO-DIRECTION DE THÈSE

HARMONISÉE DANS LES UNIVERSITÉS LORRAINES
Votée par le Conseil Scientifique du 14 mai 2007
Eléments de contexte : 

Nouvelle procédure mise en place à compter de la rentrée 2007/08 pour les nouvelles inscriptions en thèse, à l’instar des trois autres universités lorraines, et en vertu de l’article 17 de l’arrêté du 7 août 2006 qui stipule, dans son alinéa 3, que les fonctions de directeur ou de co-directeur de thèse peuvent être assurées par : « d’autres personnalités, titulaires d’un doctorat, choisies en raison de leur compétence scientifique par le chef d’établissement, sur proposition du directeur de l’école doctorale, et après avis du conseil scientifique de l’établissement ».

Objectifs : 

Remplacer l’actuel « co-encadrement scientifique » propre à l’UPV-M, qui n’a pas d’existence officielle ni réglementaire,  par la co-direction au sens de l’article 17 cité ci-dessus, et harmoniser la pratique de l’UPV-M avec les universités voisines.
Modalités :

La co-direction de thèse (maximum 50%) par un enseignant-chercheur non encore HDR, ou une personnalité extérieure titulaire d’un doctorat, choisie en raison de ses compétences scientifiques, doit être demandée au cas par cas, et thèse par thèse. 

Procédure :

La demande de co-direction est constituée des pièces suivantes, déposées au SRED, si possible avant le démarrage de la thèse :
- une demande, sur papier libre adressée au VP CS, d’autorisation à co-diriger localement les thèses

- un curriculum vitae
- une présentation (sur 6 pages) des activités d’enseignement, de recherche, d’administration et d’encadrement (précédents encadrements éventuels)
- une liste complète des publications 
- titre et objectifs de la thèse co-encadrée
- formulaire joint complété et signé.
Ce dossier doit être accompagné de l’avis du directeur de laboratoire, du directeur de la thèse concernée,  et du directeur de l’école doctorale.

Le président de l’UPV-M autorise la co-direction de thèse après avis favorable du conseil scientifique siégeant en formation restreinte aux personnels HDR.

Le candidat est informé de la décision du président par courrier signé par ce dernier. Une copie de celui-ci est transmise au service de scolarité concerné pour permettre l’inscription du candidat ou sa régularisation (en cas de demande tardive de co-direction) sur Apogée.

NB : en vertu de ce même article 17, alinéa 4, le co-directeur est soumis aux mêmes règles que le directeur de thèse, concernant le nombre maximal de doctorants encadrés par directeur de thèse, établi par le conseil scientifique.
Dossier complet (avec toutes les signatures) à retourner à Mme ZIEGLER, SRED, Bureau de la Vie Doctorale, pour passage devant le Conseil Scientifique restreint
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 DEMANDE D'AUTORISATION A CO-DIRIGER UNE THESE  A L’UPV-M

. Je soussigné(e)

NOM :






Prénom :

Date de naissance :

Grade : 






depuis le :

Etablissement :
Laboratoire :





Ecole Doctorale :
Doctorat obtenu le :
    à :


discipline :
Thème du Doctorat :

Thème des recherches actuelles :

Nombre de publications de rang A :

· dans des revues internationales avec comité de lecture :

· dans des revues nationales avec comité de lecture :

Nombre d’actes de congrès à comité de lecture :

Nombre de conférences invitées :

Nombre de communications avec actes :
orales :


affiches :

Nombre de chapitres d’ouvrage :

Autres publications :

. sollicite l'autorisation de co-diriger avec (NOM-Prénom du co-directeur)………………………………………………...
la thèse de  :  NOM de l'étudiant : 




Prénom :
Nombre d'années d'inscription en thèse :
  



Discipline :

Thème de la thèse :

. Pourcentage de ma co-direction : …………………………………………… (maxi 50%)
. déclare avoir été autorisé(e) à co-diriger * ……………..  autres doctorants  * indiquer le chiffre correspondant

NOMS et Prénoms de ces étudiants :
. envisage de solliciter mon inscription à l'habilitation à diriger des recherches  OUI 􀂅    NON 􀂅 cocher la case utile 
Fait à Metz, le :

SIGNATURE :

Nom, prénom, avis et signature
Nom, prénom, avis et signature
Nom, prénom, avis et signature

du directeur de laboratoire :
du directeur de thèse :
du directeur de l'Ecole Doctorale :
Un dossier composé d'un CV, des activités et responsabilités pédagogiques (passées et en cours), des activités de recherche, des publications, des précédents encadrements et d’une présentation du titre et des objectifs de la thèse co-dirigée devra être joint.
